
CDN N°002-2019 

 

PRESENTATION                                                                 

 Instance Chambre disciplinaire nationale Dispositif 

 
Radiation du tableau de l’Ordre 
Réformation de la décision 
de première instance 
 

Date  
17/10/2019   

Type de jugement Décision   

Numéro de dossier 002-2019   

 
 

MOTS-CLES 
Atteinte sexuelle     Procédure préalable à l’introduction de l’instance – Délibération de l’organe 
compétent (vote électronique)        
 

ABSTRACT 
L’autorité de la chose jugée au pénal s’impose aux juridictions des ordres professionnels en ce qui 
concerne les constations matérielles des faits que le juge pénal a retenues et qui sont le support 
nécessaire de sa décision. Il y a ainsi lieu de tenir pour établie l’existence des gestes à caractère sexuel 
reprochés au professionnel. Leur gravité, que ne saurait justifier la seule excuse d’un état dépressif ou 
d’une addiction à l’alcool, n’est pas conciliable avec les exigences professionnelles inhérentes à 
l’exercice de la masso-kinésithérapie et à l’intérêt des patients. Dans ces conditions, il y a lieu de 
prononcer la sanction de la radiation du tableau de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes. 
 
 
Code de la santé publique (déontologie) : articles R. 4321-53, R. 4321-54, L. 4122-2-2.  
 
 

DECISION DE PREMIERE INSTANCE 

    Instance Chambre disciplinaire de première instance des Pays-de-la-Loire 

    Date 12/12/2018 

Dispositif 
Interdiction temporaire d’exercer pendant une durée d’un an assortie 
d’un sursis de six mois 

   



PARTIES A l’INSTANCE 
 
EN PREMIERE INSTANCE                                                                  EN APPEL 

Qualité du/des 
plaignant(s) 

Patients + conseil 
départemental de l’ordre 
des masseurs-
kinésithérapeutes de Loire-
Atlantique 
 

       
Qualité 
du/des  
requérant(s) 

Conseil national de l’ordre 
des masseurs-
kinésithérapeutes 
 

        Qualité du/des 
        défendeur(s) Masseur-kinésithérapeute         Qualité du/des 

        défendeur(s) 

 
Masseur-kinésithérapeute 
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